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2 CCI PUY-DE-DOME! CLERMONT AUVERGNE MÉTROPOLE

Pôle Développement des Entreprises
& des Territoires- Appui aux Territoires
PR - 2025- 010

Monsieur François CONSTANTIN
Maire
Hôtel de Ville
63150 LA BOUBOULE

Clermont-Ferrand, le 18 juillet 2025

Objet: PLU de La Bourboule Elaboration
Avis de la CC/ Puy-de-Dôme Clermont Auvergne Métropole

Monsieur le Maire,

Nous avons bien reçu le 5 mai 2025 votre lettre, datée du 28 avril 2025,
concernant l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme de la commune de La
Bourboule, pour laquelle vous consultez la Chambre de Commerce et
d'industrie en tant que personne publique associée.

Lors de l'examen de ce dossier, nous avons bien noté, à travers le Plan
d'Aménagement et de Développement Durable (PADD), la volonté politique de
la commune qui porte sur les 2 axes suivants:

AXE 1: Créer les conditions d'une inversion de la tendance démographique...

AXE 2:...dans le respect d'un cadre environnemental et paysager exceptionnel.

La Chambre de Commerce et d'industrie ne peut que partager ces 2 axes
stratégiques.

En effet, la commune de La Bourboule (ville-centre de moyenne montagne de 1.752
habitants) connait depuis les années 60, une baisse démographique et un
vieillissement de sa population.
L'enjeu, transcrit dans le PADD, pour les 10 ans à venir est d'opérer un
renversement de cette tendance. A l'horizon 2034, l'objectif serait ainsi d'atteindre
1.787 habitants soit une progression de l'ordre d'une trentaine d'habitants, en se
basant sur les projections de I'INSEE.
En matière d'aménagement foncier, ceci se traduirait par une consommation
foncière de l'ordre de 1,3 hectare, en lien avec une densification du bâti d'environ
10 logements à l'hectare.
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Aussi, et pour atteindre cet objectif démographique, il convient à travers le présent
PLU de mettre en place toutes les conditions favorables au maintien et à l'accueil
de nouvelles populations.

Ces conditions favorables passent par:

• Une offre de logements adaptée, en quantité et qualité, afin de satisfaire les
besoins en logements de la population actuelle et future (retenir les jeunes,
accueillir de jeunes ménages ...). Celle-ci devra se développer sur les secteurs
d'implantation existants, mais aussi par l'aménagement d'une zone d'urbanisation
(U), déjà identifiée dans le PLU en continuité avec le tissu urbain et par la création
d'une zone d'urbanisation future (AU) de 0,6 hectare. Le tout en veillant à une
gestion économe de l'espace, privilégiant la densification, la lutte contre la
vacance et la réhabilitation d'hébergements existants;

Dans une logique de rééquilibrage fonctionnel de la ville-centre, il est également
important de:

diversifier l'offre des résidences principales (appartements avec jardins
partagés, logements en accession à la propriété ...) pour les populations
locales;
contenir le développement des meublés touristiques qui s'opère au
détriment des résidences principales;
permettre aux actifs permanents et saisonniers de se loger sur la
commune.

• Une offre d'équipements et de services à la population (médiathèque,
équipements sportifs, animations culturelles ...) ;

• Une offre d'activités pourvoyeuses d'emplois en s'appuyant sur les activités
phares du territoire, et notamment le thermalisme (réhabilitation des Grands
Thermes, projet autour des Thermes Choussy à définir) et les activités du tourisme
(hôtellerie, restauration, pôle aqua-ludique Sancy'O...);

• Mais aussi, une offre de petites entreprises, commerces et services de
proximité (plus de 330 établissements) au sein des 2 zones d'activités (ZA Les
Vernières et ZA du Luys) qu'il convient de conforter et de développer.

Le programme « Petite Ville de demain», dont la commune de La Bourboule est
lauréate, permet de mettre en oeuvre cette stratégie de revitalisation pour les 10
ans à venir.

Concernant le commerce et les services de proximité, nous vous rappelons que
les équipes de la CCI se tiennent à votre disposition pour accompagner les
entreprises dans leur développement, mais aussi étudier avec vous les
opportunités et la faisabilité de futurs projets d'implantation ou de reprise
d'activités économiques (commerce, hôtellerie, restauration...) sur la commune
de La Bourboule (identification des potentialités commerciales, des activités
manquantes, leviers pour remédier à l'évasion..).

Concernant les zones d'activités existantes, celles-ci ont pour vocation d'accueillir
des entreprises industrielles, artisanales ou tertiaires (10,6 ha).

148 boulevard Lavoisier I 63000 CLERMONT-FERRAND
T.047343 4343 I ww.puy-de-dome.cci.fr

Page 2 sur 3



Malheureusement:

• la ZA Les Vernières (5 ha) ne dispose plus de surfaces disponibles à la
vente;

• la ZA du Luys (5,6 ha) offre peu de disponibilités, et principalement des
reliquats morcelés.

La valorisation du potentiel foncier encore disponible dans ces 2 zones d'activités
constitue un enjeu primordial pour assurer l'évolution et le développement des
entreprises existantes qui pourra se faire uniquement par l'optimisation du
foncier occupé par chaque entreprise. D'autant que ces 2 zones présentent des
contraintes liées au Plan de Prévention des Risques d'inondation (PPRI) de la
« Vallée de la Dordogne».

Bien consciente des contraintes géomorphologiques (vallée glacière) et
environnementales de la commune de La Bourboule, la CCI Puy-de-Dôme regrette,
toutefois, que ces 2 zones d'activités ne puissent faire l'objet de projets
d'extension, mais aussi qu'aucune zone d'activités d'aménagement futur (AUa)
n'ait pu être inscrite et cartographiée dans un autre secteur du présent PLU.

Par ailleurs, afin de valoriser ou optimiser l'utilisation du foncier économique
existant et de vous aider à lutter contre la vacance dans votre commune, sachez
que la CCI peut vous proposer la mise en ligne d'annonces sur son site locaux.puy­
de-dome.cci.fr permettant d'accroître la visibilité des offres de locaux et terrains
d'activités disponibles à la vente ou à la location (commerces, bureaux, ateliers,
entrepôts...), ou des fonds de commerce à reprendre, en lien avec le dispositif
Transentreprise.
Vous trouverez, joint à ce courrier, les plaquettes de présentation des différentes
prestations évoquées ci-avant. Pour plus d'informations, n'hésitez pas, à vous
rapprocher de Martine Messéant, Responsable du service Appui aux Territoires -
Tél: 04 73 60 46 63- Courriel : martine.messeant@puy-de-dome.cci.fr

Au regard de l'ensemble des éléments précédemment exposés, la Chambre de
Commerce et d'industrie Puy-de-Dôme Clermont Auvergne Métropole émet un
avis favorable sur le Plan Local d'Urbanisme de La Bourboule.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de nos salutations
les meilleures.

Le Président,

Claude BARBIN
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME 
SYNDICAT MIXTE DU 

PARC NATUREL RÉGIONAL DES VOLCANS D’AUVERGNE 
 

DÉLIBÉRATION DU BUREAU SYNDICAL 
 

------------------------------------------------------------------------------------ 

SÉANCE DU VENDREDI 11 JUILLET 2025 
 

N° séance. Objet :  03. Avis du Syndicat Mixte du Parc des Volcans d’Auvergne sur le projet de Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de la commune de La Bourboule 
Délibération n° :  2025.DLB.003-BS-11/07-03 
Annexe :   - 
Élu(e) rapporteur : Jocelyne MANSANA   
Direction :  Urbanisme, Paysage & Energie   

Secrétaire de séance : Eric HAYMA 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vendredi onze juillet, à neuf heures, le Bureau Syndical du Parc Naturel Régional des Volcans 

d’Auvergne, légalement convoqué le vendredi quatre juillet, s’est réuni à la salle « Montlosier », commune d’Aydat,  

sous la présidence de Mme Jocelyne MANSANA, Vice-Présidente du Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

Elu(e)s Qualité Collectivités de rattachement Voix Présent(e)s Excusé(e)s Suppl
éé

Représenté par son 
suppléant A reçu pouvoir de A reçu pouvoir de Total voix A donné pouvoir à

Lionel CHAUVIN Président Commune de Châtel-Guyon 1 x 0 Philippe FABRE
Philippe FABRE 1er Vice-Président Conseil Départemental du Cantal 8 x Lionel CHAUVIN 9
Jocelyne MANSANA 2ème Vice-Présidente Communauté de Communes du Massif du Sancy 2 x 2
Louis GISCARD D'ESTAING 3ème Vice-Président Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes 16 x x Marie-France DABERT 16
Lionel GAY Secrétaire du bureau Conseil Départemental du Puy-de-Dôme 8 x 8
Frédéric BONNICHON Membre du bureau Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes 16 x 16
Valérie CABECAS Membre du bureau Communauté de Communes du Pays Gentiane 2 x 2
Isabelle MELLIN Membre du bureau Commune de Vic-sur-Cère 1 x Jean-Louis MARANDON 2
Eric HAYMA Membre du bureau Commune de Saint-Genès-Champanelle 1 x 1
Jean-Louis MARANDON Membre du bureau Commune de Menet 1 x 0 Isabelle MELLIN
Anne-Marie PICARD Membre du bureau Conseil Départemental du Puy-de-Dôme 8 x 0

49 193 7 4 1 2 0 56 2

Membres élus Nombre Voix Quorum
En exercice 11 64

Présents (dont visio) 7 38
Représentés 2 18

Votants 9 56 ATTEINT

BUREAU SYNDICAL DU PARC NATUREL RÉGIONAL DES VOLCANS D'AUVERGNE - TABLEAU RÉCAPITULATIF DES MEMBRES PRÉSENTS - REPRÉSENTÉS / EXCUSÉS

RECAPITULATIF DES VOIX 

11/07/2025
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* Article 10.2 des statuts du Comité syndical :
  → "Les décisions du Comité syndical sont prises à la majorité simple des suffrages 

exprimés 

   (voix présentes ou représentées) sauf en ce qui concerne les points suivants pour 

lesquels les 

   décisions sont prises à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés :

      ▪ les retraits et adhésions en cours de charte (article 5.2)

      ▪ le montant des cotisations obligatoires des adhérents du SMPNRVA (article 13.1)
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•  Contexte réglementaire 
 

Les documents d’urbanisme doivent être compatibles avec les chartes des Parcs naturels 
régionaux (art. L333.1 du Code de l’Environnement). 
 
Le Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne (SMPNRVA) est personne 
publique associée (PPA) à l’élaboration de ces documents, et dispose de trois mois à compter 
de la réception du projet pour donner son avis, à défaut de quoi, celui-ci est réputé favorable 
(article L. 123-9 du Code de l’Urbanisme). 
 
Le Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne (PNRVA) a été créé le 24 octobre 1977, par 
décret signé du Premier ministre. La Charte 2013>2025 est entrée en vigueur le 19 juin 2013 
par décret interministériel validant le reclassement du Parc pour une durée de douze ans. 
 
Le Conseil municipal de la commune de La Bourboule a adhéré au Syndicat mixte et approuvé 
cette charte par délibération, concrétisant l’adhésion de la commune au périmètre 
règlementaire du Parc. 
 
 Projet arrêté le : 25 avril 2025 
 Réception par courrier le : 05 mai 2025 
 

• Présentation Générale 
 

La Bourboule, commune thermale située à 850 m d’altitude implantée dans la vallée de la 
Dordogne, compte environ 1 800 habitants. Bourg-centre et pôle de vie structurant, elle fait 
face à des enjeux démographiques et urbain importants, dans un contexte de forte attractivité 
touristique. La préservation des milieux naturels, la reconquête du centre-bourg, la maîtrise de 
l’urbanisation en fond de vallée, l’adaptation au changement climatique et le renforcement des 
continuités écologiques sont des sujets que la commune a cherché à traduire en orientations 
et règles dans ce projet. 
 
Ainsi le PLU vise à trouver un équilibre entre l’activité touristique et l’accueil de nouveaux 
habitants tout limitant fortement la capacité de construire sur des parcelles naturelles ou 
agricoles. La recherche de solutions de densification sera un des objets majeurs de la mise en 
œuvre du PLU. 
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• Compatibilité du projet avec la charte du PNRVA : PLAN PARC 
 
- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du Plan Parc et de sa légende – Charte du PNRVA 2013>2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 L’espace de respiration prévu au Plan 
Parc ne concerne pas le territoire 
communal de La Bourboule. 
 
 La maîtrise des extensions urbaines dans 
la vallée est assurée (zonage Anc). En 
outre, un zonage N est prévu au sud de 
Fenestre. 
 
 L’amélioration des qualités urbaines des 
« espaces à requalifier » est encadrée par 
le règlement des zones pour les projets à 
venir et par l’OAP thématique trames 
vertes et bleues (TVB), même s’il sera 
difficile de la traduire dans des projets 
spécifiques à ce stade. Une OAP 
sectorielle aurait pu être intéressante pour 
organiser le projet. 
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• Compatibilité du projet avec la charte du PNRVA : PRINCIPALES MESURES 
CONCERNÉES 
 
DIAG : Diagnostic 
PADD : Plan d’Aménagement et de Développement Durable 
EE : Evaluation Environnementale 
OAP : Orientation d’Aménagement et de Programmation 
TVB : Trame Verte et Bleue 
RNT : Résumé Non Technique 
Rglt : Règlement 
EnR : Energies Renouvelables 
 
1.2.2 - Optimiser les conditions de vie quotidienne en confortant et adaptant l’offre de 
logements, d’équipements et de services à partir des bourgs centres 
 
Le PADD affirme le rôle structurant du bourg centre et met l’accent sur la lutte contre la vacance 
et la densification des secteurs pavillonnaires (PADD, p. 7-8), dans un contexte de 
vieillissement de la population et le besoin d’adapter l’offre de logements (DIAG, p. 24). Le 
projet autorise les activités commerciales propres aux secteurs de centre-bourg (Rglt, p.34) et 
promeut également la densification de la zone d’activités du Luys. Un droit de préemption est 
instauré sur l’ensemble des zones U et AU. 
 
L’enjeu de densification à La Bourboule aurait sans doute mérité une illustration particulière, à 
vocation explicative, des évolutions possibles des quartiers pavillonnaires. 
 
2.1.1 - Réaliser une gestion d’excellence des grands espaces uniques et révéler les 
singularités du paysage du PNRVA 
 
Les paysages remarquables de la vallée de la Dordogne, des pentes boisées et du Sancy sont 
identifiés et valorisés (DIAG, p. 102-105). Le PADD insiste sur la préservation des qualités 
paysagères (PADD, p. 13). Des règles d’intégration paysagère sont inscrites dans le règlement 
(Rglt, p. 6-7) et les zones A et N intègrent le maintien d’espaces ouverts (Rglt, p. 66-73). 
 
2.1.2 - Enrichir la biodiversité en préservant les milieux naturels et la mobilité des 
espèces 
 
Le PLU identifie et cartographie la trame verte et bleue, en intégrant réservoirs, haies, 
ripisylves et corridors (OAP_TVB, p. 3-5). L’OAP TVB définit des orientations compatibles avec 
le SRCE et les documents Natura 2000 (OAP_TVB, p. 6-7). Le règlement impose la 
perméabilité des clôtures dans les zones agricoles et naturelles (Rglt, p. 10, 74). 
 
La liste des essences végétales recommandées par le PNR VA figure en annexe du règlement. 
 
 
 
 
2.2.1 - Articuler les modes de gestion et d’exploitation des ressources en eau dans une 
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optique de solidarité et de respect des milieux aquatiques et humides 
 
Le diagnostic présente les enjeux liés aux eaux de surface, notamment la Dordogne et ses 
affluents (DIAG, p. 46-47), en lien avec les données du SAGE Dordogne Amont. Les 
dispositions générales du règlement évoquent les éléments de la « sous-trame humide », 
cartographiés et protégés au plan de zonage : plans d’eau, zones humides et ripisylve (Rglt, 
p. 30). Le projet impose une proportion de surfaces perméables sur les parcelles, notamment 
les places de stationnement (p. 37, p. 61). 
 
Le droit de préemption est un outil important pour acquérir certaines parcelles inondables : il 
faudrait veiller à ce que les protections patrimoniales (plan de zonage : « patrimoine 
architectural à préserver ») ne contredisent pas les projets municipaux à ce sujet (PADD, p. 
16). Il en est de même pour la protection des alignements d’arbres plantés au bord du quai, 
qui serait obsolète en cas de réaménagement lourd de certains espaces de respiration de la 
rivière. 
 
2.2.2 - Promouvoir les économies d’énergies et maîtriser la production d’énergies 
renouvelables 
 
Le règlement autorise les capteurs solaires sur les constructions neuves sous conditions 
d’intégration (Rglt, p. 9). Les cheminements doux sont protégés et leur continuité doit être 
assurée (Rglt, p. 4). Le PADD mentionne les objectifs de transition énergétique (PADD, p. 10), 
même si ceux-ci auraient pu être plus illustrés et appuyés (trame noire, Rglt, p. 13) ou mis en 
relation avec les principes de l’OAP thématique (OAP_TVB, p. 20). Les performances 
énergétiques ne sont pas toujours réglementées dans le règlement par zone. 
 
2.3.2 - Maîtriser l’espace au regard des différents enjeux : grâce à des outils d’urbanisme 
et des démarches de projet adaptés 
 
Le PLU affirme sa volonté de sobriété foncière, en limitant l’ouverture à l’urbanisation et en 
priorisant la densification raisonnée (PADD, p. 8-9). Les règles de construction assurent une 
bonne intégration architecturale et paysagère, via une disposition générale intéressante, qui 
aurait méritée d’être largement plus illustrée (Rglt, p. 5+). Le patrimoine bâti et les éléments 
paysagers sont bien identifiés (Rglt, p. 20-29, Zonage), sans faire référence à l’inventaire du 
patrimoine vernaculaire réalisé par Le PNR VA, qui aurait pu compléter ces éléments. 
 
Des espaces qui auraient pu être considérés comme des « dents creuses » sont conservés 
pour le confort d’usage des habitants (« poumons verts » - une autre formulation serait plus 
adéquate, car elle ne correspond pas vraiment à cette réalité). 
 
3.1 – L’agriculture, un socle vivant et adapté aux enjeux économiques et 
environnementaux 
Le zonage agricole est bien défini et protégé (Rglt, p. 66). Les constructions agricoles font 
l’objet d’un cadrage réglementaire important (Rglt, p.67-68), notamment en zone Anc. Celle-ci 
est mise en place afin de préserver les espaces ouverts du fond de vallée. 
 
La trame bocagère est identifiée et protégée. Plusieurs granges ou bâtiments pourront changer 
de destination afin d’y créer du logement (Rglt, p. 31). 
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3.3 – La valorisation de la forêt comme richesse patrimoniale et économique locale 
 
Les espaces boisés sont intégrés aux zones naturelles avec des prescriptions protectrices 
(Rglt, p. 73-77). Les secteurs de « forêt présumées anciennes » font l’objet d’un zonage 
spécifique. Les ripisylves sont reconnues dans la trame verte et bleue (OAP_TVB, p. 5-6). 
L’image illustrant un îlot de sénescence n’est pas vraiment adéquate (OAP, p.8). 
 
3.4 – L’exploitation durable des richesses géologiques par une gestion optimisée des 
ressources 
 
Le règlement encourage l’utilisation de matériaux traditionnels comme la pierre locale (Rglt, p. 
6, 8). Des prescriptions claires s’appliquent à l’architecture et aux techniques de construction 
en cohérence avec l’identité locale. 
 

• Conclusion 
 

Le projet de PLU est compatible avec les orientations de la charte du Parc naturel régional 
des Volcans d’Auvergne. 
 
Quelques recommandations pour améliorer les déclinaisons opérationnelles du projet, 
notamment au regard de la démarche enclenchée avec le programme LIFE DorSancy, 
coordonné par EPIDOR : 
 
 La densification de certains quartiers pavillonnaires est un souhait concret rendu possible 
par ce projet. Néanmoins, cette intention reste souvent une difficulté pour les porteurs de 
projet, qui nécessite un accompagnement. Ainsi elle mériterait plus d’explications et 
d’exemples illustrés dans le document. Une OAP spécifique, de quelques pages, aurait pu être 
un bon premier guide. 
 L’OAP Trame verte et bleue mériterait d’être plus lisible et consultée : il serait intéressant de 
faire des renvois depuis le règlement. Exemple : faire un lien à propos de la trame noire, traitée 
dans les deux documents. 
 Au sein des espaces inondables et au regard des intentions de réaménagement des bords 
de la rivière, la cohérence entre plusieurs outils est à réinterroger : droit de préemption et 
protection de certains bâtiments, recherche de poches plus naturelles pour l’écoulement de la 
rivière et protection des alignements d’arbres proches des quais. 
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VU la compatibilité du projet de PLU de la commune de La Bourboule avec la charte du PNRVA ; 
APRES l’exposé des motifs et éléments nécessaires au délibéré de ses élu(e)s, 

 

LE BUREAU SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ, 
A L’UNANIMITÉ * 

 
 APPROUVE L’AVIS FAVORABLE AVEC RECOMMANDATIONS sur la compatibilité du projet de PLU 

de la commune de La Bourboule avec la charte du PNRVA, 
 AUTORISE le Président à signer tout document d’ordre administratif et technique en lien 

avec ce dossier. 
 

 
* Conformément au II de l’article L.1111-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, les élu(e)s 

concerné(e)s par la « règle du déport » n’ont pas participé à la préparation, aux débats, et au vote de la présente 
délibération.  
Est/Sont concerné(s) : Sans objet 
 
 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an que dessus, pour extrait conforme,       
à Aydat, Montlosier,  

le vendredi 11 juillet 2025           
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INAO - Délégation Territoriale Auvergne Limousin - Site d'Aurillac 
Village d'Entreprises - 14 Avenue du Garric - 15000 AURILLAC 
Tél : 04 71 63 85 42 

Mme Emmanuelle VERGNOL 
Déléguée Territoriale 
 
 
 
Dossier suivi par : Didier PRAT 
Mail : d.prat@inao.gouv.fr  
 
 
N/Réf. : 25 – EV/DP/NF – 391 
 

 

 
 
 

Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville 
15 place de la République 
63150 LA BOURBOULE 
 
 
Aurillac, le 24 juin 2025 

 
 
 
 
 

Objet : Plan Local d’Urbanisme de La Bourboule. 
 
 
 
Monsieur Le Maire, 
 
Vous avez consulté l'INAO par courrier du 28 avril 2025 dans le cadre de la procédure du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de votre commune. 
 
La commune de LA BOURBOULE est incluse dans : 

 

 l'aire géographique de production du lait, de transformation et d’affinage des AOP fromagères "Bleu 
d’Auvergne", "Cantal", "Fourme d’Ambert", "Saint Nectaire" et "Salers", 

 

 l’aire géographique des Indications Géographiques Protégées (I.G.P.) "Jambon d’Auvergne", "Porc 
du Limousin", "Puy de Dôme", "Saucisson sec d’Auvergne / Saucisse sèche d’Auvergne", "Val de 
Loire" et "Volailles d’Auvergne". 

 
Après étude du dossier, je vous informe que l'INAO n'a pas de remarque à formuler sur ce projet dans la 
mesure où celui-ci n'a pas d'incidence directe sur les AOP et IGP concernées. 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur Le Maire, l'expression de mes salutations distinguées. 
 
 

Pour la Directrice et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 

 
 
Emmanuelle VERGNOL 

 
 
 
 
 
 

Copie : DDT 63 

mailto:d.prat@inao.gouv.fr






 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 3 :  
 

Commission permanente du 7 juillet 2025 
 

********* 
 

Avis sur l’arrêt du PLU de la Bourboule 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

  



Le conseil municipal de la commune de la Bourboule a arrêté par délibération du 25 avril 2025 son 
projet de plan local d’urbanisme. La commune a sollicité, par courrier du 28 avril 2025, l’avis du 
Département du Puy-de-Dôme dans le cadre de la consultation des personnes publiques associées 
prévue par l’article L. 123-9 du Code de l’Urbanisme.  
 
Certaines modifications peuvent avoir une incidence sur des politiques menées par le Département 
(reconquête des centres-bourgs, habitats plus durables et moins consommateurs d'espaces, diversité 
écologique, voirie, etc.).  
 
Le Département salue la qualité du document et les ambitions présentées : sobriété, forme urbaine, 
préservation de la qualité du patrimoine urbain ainsi que des espaces naturels. 
 
Après consultation du document, le Département émet un avis favorable avec les observations 
présentées ci-après. 
 

 Concernant le diagnostic : 
 
À la lecture du document, quelques erreurs sont à corriger : 
 

- pages 150 et 156 : Il est mentionné la présence de télécabines entre La Bourboule et le 
plateau de Charlannes. Les télécabines ont fermé en 2012. 

- page 158 : « La commune est desservie par une voie ferrée (Laqueuille – Le Mont Dore) et une 
gare qui reçoit des dessertes quotidiennes en direction de Brive, de Limoges et en direction de 
Clermont-Ferrand. La gare est un atout en termes d’attractivité résidentielle et touristique » : 
la gare existe bien mais il n’y a plus de trains depuis novembre 2015. 

 

 Concernant le zonage : 
 

- L’ancien camping est classé en zone Nt avec une vocation d’accueil d’un parc résidentiel de 
loisir. Aucune occupation à usage d’habitation permanent n’est autorisée avec ce zonage. 

- Le plan de zonage est difficile à lire. Il aurait été opportun d’utiliser une trame de couleur 
pour identifier les différentes zones 

 

 Concernant le règlement écrit : 
 

- La construction d’annexes et de piscines dans les zones A et N pourrait induire une 
artificialisation des sols relativement conséquente. La distance de 25 mètres semble 
surestimée. Il est proposé de définir une distance inférieure à 25 mètres pour concentrer les 
équipements. 

- En zone N ou A, le règlement prévoit 25 % de surface perméable. Cela autorise 
l’imperméabilisation de grandes surfaces (relevé à 50 % en Nt). Il est proposé de relever les 
surfaces perméables à 50 % sur ces deux zones. 

 
Aussi, le Département émet un avis favorable, avec les observations ci-dessus, concernant l’arrêt 
du PLU de la Bourboule. 
 




